
Bilan 2015     : location de scooters

1. Le contexte de l’action

Les jeunes suivis par la « Mission Locale » rencontrent des difficultés liés à la mobilité, ce qui 

constitue un frein important à l’accès à l’emploi. Plusieurs facteurs viennent expliquer cette difficulté :

 Le manque de financement pour acquérir un véhicule pour leurs déplacements ;

 Des difficultés à financer le permis de conduire ;

 Une offre de transports locaux limitée sur le territoire ;

 L’offre de formation de proximité est faible sur le territoire, ce qui oblige les jeunes à être

mobile ;

 L’activité économique qui repose sur le secteur de l’agroalimentaire avec des zones d’activités

bien souvent excentrées et des horaires décalées ;

 Des jeunes habitants  sur  des communes rurales dans lesquelles ne fonctionnent  que les

transports  scolaires  avec  des  horaires  qui  ne  correspondent  pas  à  ceux  des  formations

professionnelles ou des stages en entreprise.

Rappel des objectifs de l’opération :

 Lever le frein que peuvent constituer les difficultés de mobilité pour les personnes inscrites

dans une démarche d’insertion professionnelle

 Gérer un parc de scooters proposés en location aux personnes qui en formulent la demande à

la Mission Locale   

2. Modalités de fonctionnement

a) La demande des jeunes est étudiée par le conseiller Mission Locale qui remplit une fiche de

prescription et contacte la Maison de l’Argoat afin de connaître les disponibilités de location.
b) Le jeune se rend à la Maison de l’Argoat pour connaître les modalités de location, signer le

contrat de location, la feuille état du véhicule, déposer un chèque de caution de 200 Euros et



récupérer  le scooter avec le casque et  l’antivol.  Le moniteur aura au préalable vérifié  les

aptitudes du jeune à la conduite du scooter.
c) A la fin du temps de location, le jeune devra rapporter le scooter à la Maison de l’Argoat. Un

tour du scooter sera fait pour estimer son état et la feuille d’état sera à nouveau signée avec

la date de retour et les éventuels dégâts s’il y en a.  

3. Le bilan d’activité 2015

En 2015, 11 jeunes ont bénéficié de la location de scooter : 7 femmes et 4 hommes, pour une durée

totale de 376 jours  pour deux scooters. Il  s’agit  là d’une diminution par rapport à 2014 qui peut

notamment  s’expliquer  par  l’immobilisation  des  scooters  pour  les  réparations  (trois  fois  plus  de

réparations en 2015 par rapport à 2014). 

Origine des demandes     :

 

Carte de l’origine géographique des demandes.

Globalement,  les  demandes  proviennent  des  communes  proches  de  Guingamp.  Elles  se  situent

toutes dans un rayon de 18 kilomètres. 



Nom Prénom Sex

e

Ag

e

Commune de résidence Objet Durée de location

1 P… Kévin H 21 PLOUEC DU TRIEUX Emploi 43
2 C… Thomas H 24 PLOUMAGOAR Formation 66
3 B… Céline F 24 KERMOROC’H Formation 57
4 H… Anaïs F 19 PLOEZAL Emploi 9
5 B… Johnny H 21 BEGARD Emploi 20
6 H… Anaïs F 19 PLOEZAL Emploi 46
7 B… Johnny H 21 BEGARD Emploi 14
8 N… Audrey F 20 BEGARD Emploi 70
9 H… Anaïs F 19 PLOEZAL Emploi 21

10 P… Aurore F 18 PABU Emploi 23
11 B… Maryline F 22 QUIMPER

GUEZENNEC

Emploi 7

TOTAL 376
.

4. Bilan Financier de l’opération

Section Intitulé de section Débit Section Intitulé de section Crédit

606 260 Carburant               9,37 € 747 820 Financement DDTE     2 527,25 € 

611 810 Charges de gestion du parc       1 400,04 € 758 800 Participations         363,08 € 

615 520 Entretien-Réparation          357,07 € 777 000 Quote-part subv.         390,92 € 

616 000 Assurance          485,51 € 791 240 Transfert de charges           15,74 € 

681 120 Dot./amort. Immob corp.       1 045,00 €    

 Total 2015       3 296,99 €  Total 2015     3 296,99 € 



Retrouvez ce document sur

le site web de la maison de l’Argoat

http://maisondelargoat.fr/

http://maisondelargoat.fr/
http://maisondelargoat.fr/

